
Metz, le 6 mars 2020

Heure d’ouverture des bureaux de vote dans le département de
la Moselle

Premier tour du scrutin des élections municipales 
du dimanche 15 mars 2020

Le jour de scrutin, le déroulement des opérations électorales est encadré par des règles précises
depuis l'ouverture du bureau jusqu'à la proclamation des résultats. Pour voter, vous devez vous
présenter au bureau de vote indiqué sur votre carte électorale. Le bureau de vote ouvre à 08h00.
Il ferme à 18h00, mais à la demande des maires, cet horaire peut être repoussé jusqu'à 20h00
dans certains cas présentés ci-dessous pour le département de la Moselle.

Dans les bureaux de vote de la commune de Metz, le scrutin sera ouvert à 08h00 et clos à 20h00.

Dans les bureaux de vote des communes de Creutzwald et Marly, le scrutin sera ouvert à 08h00 et
clos à 19h00.

Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations.


